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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

. 

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 
-L 

LETTRE DATEE DU 26 SEPTEMBRE 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DUCONSEIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANERT DU YEMEN AUPRES DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (6121830) 

RAPPORT PRESENTE AU CONSEIL DE SECURITE PAR LE SECRETAIRE GENERAL CONFORMEMENT 
A LA BESOLUTION 672 (1990) (W21919 et Corr.1 et 2 et S/21919/Add.l à 3) 

M. (Union des Républiques socialistea soviétiques) 

(interprétation du russe) t A la lumière des informations reçues en ce qui concerne 

les négociations sur le projet de résolution présenté pour examen au Conseil, ainsi 

que les négociations au niveau politique qui ont eu lieu récemment, la délégation 

soviétique aimerait proposer, conformément à l'alinéa 3 de l'article 33 du 

règlement intérkaur provisoire du Conseil, que la séance soit ajournée au lundi 

17 décembre, à 15 heures. 

Le PRESIDEHT (interprétation de l'arabe) : Le représentant de l'URSS a 

proposé, conformément à l'alinéa 3 de l'article 33 du règlement intérieur 

provisoire du Conseil, que cette seauce soit ajournée au lundi 17 décembre, à 

15 heures, 
l ,  .  ,  

U est procede au !GLU a ZQ& leva .  

-2 
Canada, Côte d’fvoire, Ethiopie, Etats-Unis d’Amérique, 

Finlande, BOumaAie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord, Union des Républiques socialistes 

soviétiques, Zaïre 

Votent contre : Colombie, Cuba, Malaisie, Yémen 

‘ S : Chine, FraACe 

Le -DENT (interprétation de l'arabe) : Le résultat du vote est le 
suivant : 9 voix pour, 4 voix contre et 2 abSt%AtiOAS. La proposition est adoptée. 

, , . . 
seance est levee a 20 h 2p . 


